
NATIONS 
UNIES 

AS 

U43/002 
SI20066 
4 a0trt ma 
PRABCAI s 
OPIGIIUL : BSPAGHOL 

ASSEMBLEE GEXBRALB 
Quarantetroisiba session 
Point 37 de l'ordre du jour provisoire* 
QUESTION DB PALBSTIRB 

CORSBIL DB SBCURITR 
Quarante-troiribma année 

En ma qualiti de priaident par intérim du Comité pour l'esercicm d@s droit8 
inaliénables du peupla palaatinian, je tiens i f8ira dtat de la pr/occupation du 
Comité devant la prolongation cl* la grave rituation qui pr/vaut dans les 
tarritoirea p8leatioiena occupée. k téptaaaioo armh, 108 arr~atationb m8aaiv~e 
et divarrea fomea de ch&timnta collectif8 continuant d'être utilia/aa aana 
discrimination b l'ancontro des Paloatinieor qui vivent sur la Riva occibntale et 
dans la bande de Gaaa. On sait que, depuis &&cambra dernier, plus da 
230 Paleatinionr mont motte, victimet dos ballra irra6liennar. Quant au nombre 
de8 Paleatiniena d/taoua par Iat~iil dan8 des condition8 inhuindaaa, il 8&pamae 
les 9 000. 

La Comité déplora profondhreat l'expulrioa vers la Sud-Liban & huit 
Paleotiniena originaires de la Rivo occidentale et de la bande de Gara, accua/a 
d'avoir ét& au no8Wa de8 instigateurs des téceata roul/vomnta dan8 10s 
territoire8 prlaatiniena 04qié8, d’après une ioforumtion contenue dans le 
lhw m du 2 aofit 1986. Ce8 expulaiona ont Lt6 l ffectu&ea au mipria des 
réaolutfonr 607 (1906) et 606 (1986), dans leaquollee le Conroil de abcurité a 
deman de façon preraante k Israël, puissance occupante, Ue respector las 
obligation8 que lui impo88 la Convention de Geaivo relative & la protection do8 
personnes civiles en tempe de guerre, de c88aer de déporter 608 civile pale8tinienm 
des territoires occup68 et d'anaurar le retour $8 cous qui ont déjà 6th déportés. 

Le Comité déplore vivmwnt la détention do Irai881 Huareini, Directeur de la 
Société d'études arabes de Jérusalem, qui a été frappé d'une peina de six mois 
d'internement administratif pour son rôle présumé dan8 la coordination du 
soulèvement palestinien. 

* A/43/150. 
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La participation toujours plu8 grande de colon8 iarablien8 mu attaque8 
violente8 mn608 contre le8 Palertiniena est un iaarnw motif de prioccupation. 
on continue d'appliquer certain8 chWmentr collectifs, corne par exemple la 
démolition de logements. D'aprèr de8 renreiqnemeatr diffuris par 1'APP et 1'UPI le 
2 août 1988, les troupe8 iara6lienne8 ont dhtruit 10 loqementr et ont mis les 
scell&r 8ur deux autre8 durant la nuit, ban8 diverr lieux de la Rive occidentale. 

Compte tenu de la gravit6 &e ce8 hinements, le Comit& exprim8 à nouveau ra 
profonde inquiétude devant les politique8 et pratique8 répre88iver d'Israël. 
pui88ance occupante, qui coxwtituent de8 violation8 de la quatriimm Convention de 
Genève, de8 inetrumentr internationaux relatif8 aux droit8 de l'hom et de8 
ré8olutionr de8 l?ationr Unior. Ces politique8 et ce8 pratique8 opporent de 
nouveaux obstacles aux effort8 déployé8 8ur le plan international en vue de 
promouvoir une rolution globale, jurte et durable de la quertion de Palestiae. 

Lte comité VOUI lance un appel pour que vous adoptiez toute8 le mblUfO8 
po88iblO8 OO vue de CJalUltir la 8éCUrité Ot la prOt.CtiOn de8 Civil8 pelO8thiell8 
qui 80 trouvent dan8 108 territoires occuphr et pour que ~OUI intenrifiiet vo8 
efforts aux fiaa & la convocation & la Conf&rence intern8tionale de la pais 8ur 

le Moyen-Orient, confodment b la rholutioo 39/59 C de l'A88embl/e qhhale. 

Je vou8 rerair obligô & bien vouloir faire dirtribuet le texte & la prérente 
lettre c- document de l'Asrembl6e qhirale, au titre du point 37 de l'ordre du 
jour proviroire, et du Coneeil de 8écurit4. 
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